
Date de parution: Le mardi 28 novembre 2017 à 01h07  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/index.php/article/23838-pollution-sur-toulouse-preparez-vos-vignettes  

Pollution sur Toulouse ! Préparez vos vignettes

Les vignettes Crit'Air sésame pour circuler dans la ville rose en cas de pollution

Pollution sur Toulouse ! Préparez vos vignettes

Le préfet de Haute Garonne Pascal Mailhos,vient de l'annoncer Toulouse après Paris, Lyon, Grenoble, Marseille et Strasbourg, vivra désormais en cas de pollution
sous le régime des petites vignettes Crit'Air. La vignette Crit’air deviendra obligatoire lors des prochains pic de pollution de l’air sur la ville rose.  Dès le prochain pic de
pollution atmosphérique, seules les voitures les moins polluantes (vignettes de 1 à 3) seront autorisées à circuler à l'intérieur de Toulouse, zone délimitée par le
périphérique. Les véhicules les plus polluants, voitures, poids lourd et deux roues compris ne seront pas autorisés à entrer en ville.

L'an passé à 15 reprises ,Toulouse a subi ces pics de pollution ville

 Les vignettes 4 et 5 seront concernées par l’interdiction. Il s’agit de voitures diesel immatriculées avant 2006. Les voitures essence ne sont pas concernées, sauf si
elles sont immatriculées avant 1997. Même si votre véhicule est considéré comme moins polluant, la vignette Crit’air est obligatoire. Certains véhicules bénéficieront
d’une dérogation : Police, pompier, ambulances, transports en commun et taxis. Dérogation également pour les voitures effectuant du co-voiturage à condition d'être
au moins trois dans le véhicule. 

Les véhicules particuliers non conformes risquent un PV de 68 € pour fourgons 135 €. Pour se procurer les fameuses vignettes rapidement il vous faudra passer par
internet et le site www.certificat-air.gouv.fr . Se munir de la carte grise, indiquer son immatriculation et la date de première immatriculation. Puis de régler 4,18 € par
carte banquaire. On peut aussi se procurer les vignettes par voie postale à l'adresse  : Service de délivrance des certificats de qualité de l'air, BP 50 637, 59 506
Douai 

Au 1er jour du pic de pollution, la vitesse baissera de 20 km/h sur le périphérique, les restrictions de circulation n’interviendront qu’à partir du 3eme jour de pic de
pollution,
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